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38 rue Augustin 

Fresnel 

BP 50139 

37171 CHAMBRAY LÈS 

TOURS cedex 

 

tél. : 02 47 48 37 74 

fax : 02 47 48 20 15 

ipg@alliance-elevage.fr  

 

Ouverture des bureaux  

Du lundi au jeudi  

de 8h30 à 12h30 

et de 13h30 à 17h15 

et le vendredi  

de 8h30 à 12h30 

et de 13h30 à 16h30 

  

 

 

  

ATTENTION  
 

Alliance sera fermé :  
Vendredi 10 mai 

Lundi 20 mai  

Vendredi 16 août 

 

⚫ En bovins, à 0,82 €/ bovin 

⚫ En ovins/caprins, à 8,88 € / élevage et à 0,07 €/ reproducteur 

Le comité de direction a décidé le 15 mars 2024 de redistribuer aux     
éleveurs le fruit du travail engagé depuis de nombreuses années à       
Alliance sur la maîtrise des dépenses et l’optimisation de ses activités. 

mailto:ipg@alliance-elevage.fr
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La Lettre Alliance éleveurs ovins, caprins et bovins de la zone Alliance 

Catégories UBE 

  

 

Nouveauté ! 
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Bovins  20.0% 

Caprins 79,3% 

Ovins 89,4% 
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Les contrôles en bovins 

 Notifications dans les délais réglementaires (naissances, entrées, sorties) : un animal notifié hors 

délai est inéligible à l’aide bovine. 

 Animaux bouclés conformément à la réglementation : au plus tard 20 jours après leur         

naissance, 2 boucles par animal, pas de doublons 

 Boucles de rebouclage posées dans les 30 jours qui suivent leur réception 

 Registre des animaux : double des documents de notification ou accès au logiciel de          

déclaration le jour du contrôle, livre des bovins, passeports de tous les animaux présents, pas de 

passeports surnuméraires, bons d’équarrissage présents ou consultables en ligne. 

 

L’EdE vous invite donc : 

 - vérifier vos passeports à réception et signaler toute différence avec l’animal présent            

 (sexe, type racial…) 

 - à commander régulièrement et poser les boucles manquantes (R2) 

 - transmettre à l’EdE les passeports pour lesquels vous n’avez plus les bovins. Vous pouvez 

 les donner à vos conseillers, ils se chargeront de les transmettre à Alliance. 

 - répondre aux courriers ou mails d’anomalies ou de présomptions de sortie afin que votre 

 inventaire corresponde aux animaux présents 

 

Lors d’un contrôle réalisée par l’administration, la localisation des bovins est également vérifiée. 

 

Les contrôles en petits ruminants 

 Nombre d’animaux engagés dans l’aide ovine ou caprine différents de l’effectif contrôlé 

(notifier les diminutions d’effectif, les remplacements d’animaux éligibles, le maintien de l’effectif 

éligibles) 

 Animaux bouclés conformément à la réglementation : au plus tard 6 mois après leur                   

naissance, 2 boucles par animal dont une est électronique, pas de doublons. Attention, les  

agnelles / chevrettes de remplacement doivent bouclées électroniquement au plus tard le 

31/12 de l’année en cours et disposer de la 2ème boucle avant ses 6 mois révolus. 

 Recensement présent sur l’exploitation et transmis à ‘EdE 

 Registre des animaux : liste des repères complétés des dates de poses des repères, carnet de 

mise-bas, double des documents de circulation ou accès au logiciel de déclaration le jour du 

contrôle, récapitulatif des mouvements ovins / caprins,  bons d’équarrissage présents ou consul-

tables en ligne. 

 en ovins, les éleveurs doivent justifier le ratio de productivité en fournissant les informations sui-

vantes : le nombre de brebis présentes, le nombre de naissance sur l’exploitation, le nombre de 

vente d’agneaux et toute autre pièce justifiant le nombre n’animaux (nouveau producteur, 

changement de structure…) 

 

L’EdE vous invite donc : 

 - à commander régulièrement et poser les boucles manquantes et/ou utiliser les boucles 

 provisoires rouges entre 2 commandes 

 - contacter l’EdE avant le contrôle si vous ne trouvez plus votre recensement  

 - répondre aux courriers ou mails de présomption de mouvements  

D’après www.telepac.agriculture.gouv.fr 


